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DECISION  2023 - 256
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitarion d'un spectacle au conservatoire à rayonnement

cominunal Nadia et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec —Association PtésencesMonde

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articlcs L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétencesdcs étabUssements publlcs tenitoriaux et les conditions d'execcice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publlcs de coopéradon interconimunale àfiscaUté propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et ûxantle périmètrede
lctablissementpublic territorial dont le siègcest àRomainville ;

Vu la dcUbérarion n°2021-09-28-3 du Consefl de tcrritoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pout prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

pamùlesquels figurent la préparadon, la passadon, l'exécution et le règlement des mârchéset des accords-cadres
d'un montant mférieuràun seuil défmipar décret ;

Vu Parrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plcin droit des EPT en madère de construction, aménagetnent, entreuen et fonctionnement
d'éc[uipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'mtérêttercitorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du ConseU communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
3 déclare d'intérêtcommunautaire tes éqmpements culturels existants et en cours de réalisation, panni lesquels
figure le conservatoire àrayonnement communal Nadia et LUi Boulanger àNoisy-le-Sec ;

Vu le contrat de cession du drolt d'exploitadon d'un spectacle avec l'association Présences Monde, pour
l'organisation de deux représentations du concert «Ballade en Amérique Latme »,par le Quatuor Métis, les 22 et

23 mars 2023 au conservatoire Nadia et Lili Bouknger précédéd'un ateUer àdestinadon des élèvessaxophonistes ;
Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec l'association PrésencesMonde —3, rue de Saintonge - 31100 Toulouse

pour une sonrnie nette de taxe de 2 200,00 €(deux mille deux cents euros).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 4 : Ampliation de la présente déclsion sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seme-Samt-Dcnis ;
Madame la Trésorière;

Par aillcurs nodfication en est faite àl'associadon Présences Monde.

Fait a RomidnvUle, le 30 mars 2023

Le Président certiûe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoire de La présentedécisiimet infudne t{ue£gjj^<iNB^BSffcTi->bjetd un recouTs ptiur e'îcès
de pouvoir devant le tribuna) adnunistradfde 93100- Montreuil dans le délaide deux mois.^U8^^^^1anot'tlcati<-'n ou de la publication de l'acte. T^e
tribunatadministratifpeutêtfe saisi par l'applicadon uiformadtjue Télérecourscitu^BffS^cessible par le site intemetwww.telececours.ft»
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